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 ● Eco-Nation

Gilbert Fossoun Houngbo prend officielle-
ment fonction

Organisation International du Travail

Le Togolais Gilbert Fossoun Houngbo a reçu le vendredi 30 septembre 2022 des mains de son prédé-
cesseur, le Britannique Guy Ryder les clés de l’Organisation Internationale du Travail (OIT) et prend 
officiellement fonction. 

 ● Bernard AFAWOUBO 
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Elu onzième Directeur 
Général de l’Organisa-
tion Internationale du 
Travail pour la période 
2022-2027, le 25 mars 
dernier par le Conseil 
d’administration de 
l’institut composé de 56 
membres titulaires, l’an-
cien Premier ministre 
Togolais et récemment 
Patron du Fonds Interna-
tional de développement 
de l’agriculture (FIDA), 
Gilbert Fossoun Houng-
bo a pris officiellement 
fonction le 1er octobre 
2022 à Genève, à la 
suite d’une cérémonie 
de passation de service  
qui s’est déroulée entre 
lui et son prédécesseur 
Guy Ryder, le vendredi 
30 septembre dernier. 
« Je salue votre enga-
gement sans compromis 
envers les valeurs fon-
datrices de l’OIT, votre 
poursuite résolue de 
l’excellence technique 
dans le cadre du mandat 
de l’organisation et votre 
respect constant pour 
nos mandants tripartites, 
en tant que source d’ins-
piration unique pour 
l’OIT. Ce sont des qua-
lités que je chercherai à 

imiter alors que je m’en-
gage dans la mission qui 
m’a été confiée », a dé-
claré Gilbert F. Houng-
bo, lors de la cérémonie 
de passation de service.
Le nouveau patron de 
l’Organisation Interna-
tionale du Travail inclut 
dans ses priorités entre 
autres la réponse inter-
nationale aux questions 
du panier de la ména-
gère, de la vie chère et 
l’inflation. Il s’agira 
également de travailler 
à renforcer l’universa-
lisation de la protec-
tion sociale, notamment 
dans le secteur informel.
Aussi, dans son agen-
da, le nouveau patron 
de l’Organisation In-
ternational du Travail 
prévoit relever les défis 
de la transition écolo-

gique, de lutte contre 
le travail des enfants et 
l’esclavage moderne. 
Gilbert Fossoun Houng-
bo, premier africain à 
prendre la direction de 
cette l’organisation onu-
sienne débute son man-
dat dans un contexte 
où les questions de 
transition économique 
se font plus pointues.
Les Directeurs géné-
raux de l’Organisation 
Internationale du Tra-
vail sont nommés pour 
un maximum de deux 
mandats de cinq ans. 
Diplômé en gestion des 
affaires de l’Universi-
té à Bénin (aujourd’hui 
Université de Lomé), 
en Comptabilité et fi-
nance de l’Universi-
té du Québec, Gilbert 
Houngbo est membre 

de l’Institut canadien 
des comptables agréés.

Gilbert Fossoun Houng-
bo est un cadre chevron-
né avec un parcours de 
plus de 35 ans dans le 
développement interna-
tional. Expérience de di-
rection de haut niveau au 
sein de gouvernements, 
des Nations Unies, de 
l’Organisation inter-
nationale du Travail, 
d’institutions financières 
internationales et du sec-
teur privé. Cet habile 
négociateur politique et 
conducteur déterminé 
de réformes institution-
nelles et de restructura-
tions organisationnelles 
concrétise les gains d’ef-
ficacité et fait réussir 
les réformes politiques.
Il a occupé plusieurs 

Phénomène inhabituel sur la côte togolaise
Yark Damehame et Edem Tengue appellent à la vigilance 
Le ministre de l’économie maritime, de la pêche et de la protection côtière, Kokou Edem Tengue et son collègue de la sécurité et de la protection civile, Général Yark Damehame informent 
les populations togolaises à travers un communiqué interministériel rendu public le 21 septembre dernier qu’un phénomène inhabituel d’agitation de la mer consécutif à la montée des 
eaux est constaté sur la côte togolaise

 ● Keziah KPATIDE L’activité en mer doit 
s’exercer avec beaucoup 
de prudence en cette pé-
riode où un phénomène 
anormal est constaté 
sur la côte togolaise. 
Dans un communiqué 
interministériel en date 
du 21 septembre der-
nier, les ministres en 
charges de l’économie 
maritime, de la pêche et 
de la protection côtière, 
Kokou Edem Tengue et 
son collègue de la sécu-
rité et de la protection 
civile, Général Yark 
Damehame indique 
qu’il est constaté de-

puis quelques moments 
sur la côte togolaise un 
phénomène inhabituel 
d’agitation de la mer 
consécutif à la montée 
des eaux, se traduisant 
par des hautes vagues et 
des vents très violents. 
Selon le communiqué, 
ce phénomène peut oc-
casionner des dégâts ma-
tériels voire des pertes 
en vies humaines si des 
positions de prudence 
ne sont pas observées. 
« A cet effet, les popula-
tions riveraines en géné-
ral et la communauté des 
pêcheurs en particulier 

sont invitées à la plus 
grande prudence et à la 
vigilance dans l’exer-
cice de leurs activités » 
précise le communiqué. 
« Par ailleurs, les bai-
gnades en mer sont for-
tement déconseillées 
aux usagers des plages » 
poursuit le communiqué. 
Pour finir, les ministres 
exhortent les popula-
tions au respect scru-
puleux des consignes 
et les remercient 
d’avance pour leur 
bonne compréhension. 

postes notamment Di-
recteur, Financial Advi-
sory Services, Price Wa-
terhouse (aujourd’hui 
PwC), au Canada ; 
Contrôleur et directeur 
des finances et de l’admi-
nistration, PNUD ; Chef 
de cabinet de l’adminis-
trateur du PNUD ; Se-
crétaire général adjoint, 
Programme des Nations 
Unies pour le déve-

loppement (PNUD) en 
Afrique subsaharienne 
; Premier ministre du 
Togo ; Directeur général 
adjoint du Bureau inter-
national du travail (BIT), 
en charge des Opéra-
tions sur le terrain et des 
Partenariats ; Président 
du FIDA at aujourd’hui 
Directeur Général de 
l’Organisation Inter-
nationale du Travail. 
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 ● Eco-Nation
UEMOA/ Produits alimentaires importés

Dans l’espace UEMOA, les prix des principaux produits alimentaires importés par les pays ont progressé de 11,4% au cours du deuxième trimestre 2022 après 
une hausse de 10,4% un trimestre plus tôt. Aussi, les offres et demandes globales font-ils état d’une croissance d’ordre de 5,7%.

Cette accélération re-
flète les augmentations 
de 19,4% des cours de 
blé 15,7% des prix des 
huiles végétales, 8,9% 
des prix du riz et 1,3% 
des cours du sucre.
Les cours du blé se 
sont en effet inscrits en 
hausse, principalement 
en raison du conflit entre 
la Russie et l’Ukraine, 
qui contraint les expor-
tations pour ce produit, 
dont l’offre mondiale 
est assurée à hauteur de 
30% par ces deux pays. 
Les cours des huiles 
végétales ont été soute-
nus par les perspectives 
d’une forte demande 
pour les approvisionne-
ments américains et les 
perturbations des expé-
ditions en provenance de 
la région de la mer noire. 
Les conditions clima-
tiques défavorables dans 
certaines parties du Bré-
sil et de l’Argentine ont 
impacté négativement 
la production d’oléagi-
neux. Ce recul de la pro-
duction, associé à des 

coûts de fret plus élevés, 
a accentué la hausse des 
prix de ces produits. Les 
prix du riz sont portés 
par la forte demande 
dans l’industrie de l’ali-
mentation animale. Ce 
produit est devenu un 
substitut au blé et au 
maïs devenu trop chers, 
en particulier en Chine, 
le plus grand marché 
mondial d’aliment pour 
animaux. Les prix du 
sucre se sont égale-
ment inscrits en hausse, 

porté par la baisse de 
l’offre brésilienne une 
partie de la produc-
tion de canne à sucre 
étant utilisée pour pro-
duire des biocarburants.
Sur une base annuelle, 
l’indice des prix des 
principaux produits ali-
mentaires importés par 
les pays de l’UEMOA 
s’est accru de 29,2% 
au deuxième trimestre 
2022. Cette évolution 
traduit essentiellement 
la hausse des cours du 

Les prix ont connu une croissance de 11,4% au 2 ème trimestre 2022

blé +58%, des huiles 
+26,4%, du riz +25,3% 
et du sucre +6,9%. Ex-
primé en franc CFA, les 
prix des produits alimen-
taires importés par les 
pays de l’UEMOA, ont 
augmenté de 49%, dont 
78,7% pour le blé, 46% 
au titre des huiles végé-
tales, 41,8% pour le riz 
et 29,1% pour le sucre.
Outre les prix des prin-
cipaux produits ali-
mentaires importés, les 
dernières estimations 

des offres et demandes 
globales font état d’une 
progression de 5,7% en 
rythme annuel, du PIB 
de l’UEMOA au deu-
xième trimestre 2022, 
après une hausse de 5,6% 
au trimestre précédent. 
Cette légère accélération 
de l’activité a été portée 
par la hausse de la valeur 
ajoutée dans l’ensemble 
des secteurs, soutenue 
par la bonne tenue de 
la demande intérieure.
L’activité économique 
au sein de l’UEMOA 
est restée dynamique 
au deuxième trimestre 
2022, avec une progres-
sion de 5,7% du PIB sur 
un an, après une réalisa-
tion de 5,6% au trimestre 
précédent. L’indicateur 
du climat des affaires, 
qui synthétise les opi-
nions des chefs d’entre-
prises, s’est maintenu 
au-dessus de sa tendance 
de long terme, indiquant 
un optimisme des chefs 
d’entreprise. L’acquis 
de croissance est res-
sorti à 4,8% en 2022.
L’accélération du PIB 
en volume dans l’Union 

est liée au maintien de 
la bonne orientation de 
l’activité économique 
dans l’ensemble des 
secteurs de l’écono-
mie. La valeur ajoutée 
du secteur tertiaire s’est 
accrue sur un an de 7% 
au deuxième trimestre 
2022, après une hausse 
de 6,9% un trimestre 
plus tôt. Le rythme de 
la production dans le 
secteur secondaire s’est 
légèrement accru pour 
atteindre 5,2% au deu-
xième trimestre 2022 
contre 5,1% le trimestre 
précédent. La progres-
sion dans le secteur pri-
maire est restée stable, 
sur un an, avec une crois-
sance de 2,5% au cours 
du trimestre sous revue.
Par ailleurs, le secteur 
tertiaire reste le principal 
moteur de la croissance, 
avec une contribution 
de 4,1 pdp au cours du 
trimestre. Les contri-
butions des secteurs 
secondaire et primaire 
sont respectivement 
de 1,1pdp et 0,5pdp.

 ● Eyram AKAKPO

Cadre de Partenariat Privilégié de l’OTR 
Forever Living Products fait son entrée 
L’Office Togolais des Recettes (OTR) et la société Forever Living Products (FLP) ont paraphé le vendredi 30 septembre 2022, à Lomé un contrat d’adhésion 
au Cadre de Partenariat Privilégié (CPP). 

 ● Bernard AFAWOUBO L’Office Togolais des 
Recettes (OTR) a ins-
titué en 2017, le Cadre 
de Partenariat Privilégié 
qui est un programme 
national de facilita-
tion des échanges dans 
le but d’accompagner 
les opérateurs écono-
miques membres, à être 
éligibles au programme 
d’Opérateur Econo-
mique Agréé (OEA).

« Cette distinction dont 
vous allez bénéficier est, 
à juste titre, le mérite de 
l’engagement de votre 
société à respecter la rè-
glementation douanière 
», a précisé le Com-
missaire des Douanes 
et Droits Indirects, Pré-
sident du comité chargé 
de l’agrément au CPP, 
Atta-Kakra ESSIEN, 

en s’adressant à la so-
ciété FLP, dans son dis-
cours de circonstance.

La Directrice Nationale 
Forever Living Products 
Togo, Elise AGOUNKE 
n’a pas manqué de re-
mercier l’Office Togo-
lais des Recettes pour 
ses efforts en faveur 
de la facilitation des 
échanges, la fluidité et la 
célérité dans les opéra-
tions de dédouanement 
des marchandises. Elle 
a réitéré le souhait de sa 
société d’être membre du 
CPP qui, rappelons-le, 
offre de nombreux avan-
tages à ses adhérents.
Le Cadre de Partenariat 
Privilégié est un pro-
gramme de partenariat 
entre la Douane et les 
Opérateurs économiques 

fiables pour la sécurisa-
tion et la facilitation des 
échanges commerciaux. 
De son côté, Philipe Ko-
kou TCHODIE, Com-
missaire Général de 
l’Office Togolais des Re-
cettes a félicité les res-
ponsables de la société 
Forever Living Products 
Togo qui ont choisi, à 
travers cette signature de 
convention, d’être des 
contribuables modèles 
en se mettant en adé-
quation avec la loi fis-
cale en vigueur au Togo.
A travers le CPP, l’Office 
Togolais des Recettes 
permet aux entreprises 
partenaires d’être plus 
compétitives ; de dé-
velopper un partenariat 
public-privé fondé sur 
l’éthique, la confiance, 
la transparence, la res-

ponsabilité et l’efficacité 
dans l’action ; de contri-
buer à la sécurité et à la 
sûreté de la chaine lo-
gistique internationale. 
Toutes entreprises éta-
blies sur le territoire 
national notamment 
les entreprises indus-
trielles ; les entreprises 
exportatrices ; les en-
treprises commerciales 
; les commissionnaires 
en douane agréés, les 
consignataires, les ma-
nutentionnaires ; les 
entreprises occupant 
une place stratégique et 
assurant un service pu-
blic et tous les acteurs 
de la chaîne logistique 
internationale peuvent 
bénéficier du Cadre de 
Partenariat Privilégié.
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 ● Eco-Nation

Sani Yaya préside les travaux 

Conseil des ministres de l’UEMOA 

 ● Patience SALLAH

Le ministre togolais de l’économie et des finances et président du Conseil des 
ministres de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africain, Sani Yaya a 
présidé le vendredi 30 Septembre 2022, au siège de l’institution émettrice, à 
Dakar, la session ordinaire du Conseil des ministres de l’Union.

La session du Conseil 
des ministres de l’Union 
économique et moné-
taire ouest-africaine 
(UEMOA) se tient dans 
un contexte de reprise 
progressive de l’éco-
nomie au sein de l’Es-
pace. Mais la crise rus-
so-ukrainienne entraîne 
des effets négatifs.

Plusieurs points sont 
à l’ordre du jour no-
tamment les défis et 
les perspectives de la 
région. Ces les points 
inscrits par la Commis-
sion de l’UEMOA et 
le Conseil régional de 
l’épargne publique et 
des marchés financiers 
de l’UMOA (CREPMF).

Dans son discours d’ou-
verture, le président du 
Conseil des ministres de 
l’UEMOA, Sani Yaya 
a adressé ses encoura-
gements au Président 
de la Commission de 
l’UEMOA, au Gouver-
neur de la BCEAO, au 
Président de la BOAD, 
ainsi qu’au Président 
du Conseil Régional de 
l’Epargne Publique et 
des Marchés Financiers, 
pour les mesures appro-
priées mises en œuvre, 
en vue d’accompagner 
les Etats et d’atténuer 
les effets négatifs de 
cette crise internatio-
nale sur les économies.
« La présente session se 
tient dans un contexte 
international marqué par 
la poursuite de la guerre 
en Ukraine et les effets 

de la crise sanitaire ain-
si que de fortes tensions 
inflationnistes non seu-
lement aux États-Unis 
et en Europe, mais éga-
lement en Afrique. Face 
à la flambée des prix, 
les banques centrales 
ont dans leur ensemble 
procédé à un resserre-
ment de leurs politiques 
monétaires respectives. 
Ce qui rend de plus en 
plus onéreux les finance-
ments sur les marchés fi-
nanciers internationaux. 
Dans ce contexte peu 
favorable, les écono-
mies de l’Union restent 
globalement résilientes 
» a indiqué Sani Yaya. 

Il a par ailleurs rappe-
lé que la bonne dyna-
mique des économies 
de l’UEMOA devrait 
se poursuivre «avec 
les prévisions de crois-
sance de 5,2 % et 5,3 
% aux troisième et qua-
trième trimestre 2022».

« Malgré ses bonnes 
perspectives, les écono-
mies des États-membres 
de l’union restent éga-
lement confrontées aux 
difficultés d’approvi-
sionnement notamment 
en produits alimentaires 
et en intrants agricoles. 
Les deux belligérants, la 
Russie et l’Ukraine, étant 
les principaux fournis-
seurs des États-membres 
de l’union pour cette 
catégorie de produits », 
a poursuivi Sani Yaya.

Le Gouverneur de la 

Banque Centrale des 
États de l’Afrique de 
l’Ouest (BCEAO) a 
quant à lui réitéré son 
engagement à inscrire 
ses actions dans la conti-
nuité de ses devanciers.

« Comme indiqué lors 
de ma prestation de ser-
ment, je voudrais vous 
assurer de mon engage-
ment à inscrire résolu-
ment nos actions dans 
la continuité de celles 
de mes prédécesseurs. 
Toute l’expertise de la 
Banque Centrale sera 
comme à l’accoutumée 
mise à la disposition de 
votre conseil aussi bien 
dans la préparation des 
réunions de votre ins-
tance que dans la mise 
en œuvre des décisions 
issues des délibérations 
et qui relèvent du do-
maine de compétence 
de la Banque Cen-
trale », a déclaré pour 
sa part, Jean-Claude 
Kassi Brou, Gouver-
neur de la BCEAO.

Pour cette session, la 
première tenue en pré-
sentiel depuis plusieurs 
mois, le Conseil des mi-
nistres de l’UEMOA a 
accueilli trois nouveaux 
membres que sont Ouli-
mata Sarr et Mamadou 
Moustapha Bâ du Sé-
négal, respectivement 
ministre de l’Economie, 
du Plan et de la Coopé-
ration et ministre des Fi-
nances et du Budget. Le 
troisième membre est de 
la République de Guinée 

GERSP II de la Namibie

La BAD approuve près de 
135 millions de dollars de 
prêt
Le Conseil d’administration de la Banque africaine de développement 
a approuvé, mercredi 28 septembre 2022, à Abidjan, un prêt de 2,3 
milliards de rands sud-africains (134,9 millions de dollars américains) 
de cofinancement pour mettre en œuvre la deuxième phase du Pro-
gramme d’appui à la gouvernance et à la reprise économique (GERSP 
II) de la Namibie.

Les fonds permettront 
de soutenir la résilience 
de la Namibie et sa re-
prise économique in-
clusive post Covid-19 
en renforçant la gouver-
nance et en mettent en 
œuvre des réformes du 
secteur réel. La banque 
de développement al-
lemande, Kreditanstalt 
für Wiederaufbau (KfW) 
apporte un prêt complé-
mentaire de 50 millions 
d’euros, sous forme 
d’appui budgétaire.
Le programme s’ar-
ticule autour de trois 
composantes : atteindre 
la viabilité budgétaire, 
soutenir la transforma-
tion du secteur agri-
cole et industriel par le 
biais du secteur privé, 
et renforcer l’inclusion 
économique et sociale.
Ce prêt vient compléter 
une tranche antérieure 
de 1,5 milliard de rands, 
que le Conseil avait ap-
prouvée en mars 2021 au 
titre de la première phase 

du programme. Le Fonds 
monétaire international, 
par le biais de son Ins-
trument de financement 
rapide avait apporté à 
cette première phase, 4,1 
milliards de rands (270,8 
millions de dollars).
Les principaux bénéfi-
ciaires du programme 
sont les ministères, dé-
partements et agences 
publics dont les ré-
formes sont soutenues 
par l’opération. Le sec-
teur privé va bénéficier 
de meilleures oppor-
tunités d’investisse-
ment dans l’agriculture 
et l’industrie ainsi que 
d’opportunités de par-
tenariat public-privé.
Le Programme d’appui à 
la gouvernance et à la re-
prise économique s’ins-
crit dans le droit fil de la 
politique de la Banque en 
matière d’opérations ba-
sées sur des programmes 
(2012), de sa Stratégie 
décennale (2013-2022), 
de sa Stratégie pour la 

gouvernance écono-
mique en Afrique, de 
celle sur l’industriali-
sation et de sa stratégie 
« Nourrir l’Afrique ». Le 
projet va améliorer la 
politique de protection 
sociale de la Namibie, 
qui vise à fournir des 
filets de sécurité aux 
populations vulnérables 
du pays. Il s’inscrit éga-
lement dans le cadre du 
5e plan de développe-
ment national et de la 
Vision 2030 du pays, 
qui visent à accroître les 
recettes intérieures et à 
stimuler le secteur privé 
pour créer des emplois.
En mai 2022, le porte-
feuille actif de la Banque 
en Namibie, qui com-
prend des prêts et des 
dons, s’élevait à 764,5 
millions de dollars. Il 
couvre les secteurs sui-
vants : transport, eau 
et assainissement, fi-
nance, multi-secteur, 
agriculture et social.

Bissau Ilidio Viera Té, 
ministre des Finances de 
la République de Guinée.
Le président du conseil 
des ministres a par ail-

leurs adressé des remer-
ciements et des vœux 
à l’endroit d’Abdou-
laye Daouda Diallo, 
Amadou Hott, et Joao 

Alaaji Mamadou Fadia, 
membres sortants du 
Conseil des ministres.
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 ● Eco-Bourse
BRVM 10 163,61

Variation Jour 0,46 %

Variation annuelle 6,58 %

BRVM Composite 205,32

Variation Jour -0,05 %

Variation annuelle 1,50 %

BULLETIN OFFICIEL DE 
LA COTE

N° 188 vendredi 30 septembre 2022 Site : www.brvm.org

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 6 180 537 722 408 -0,05 %

Volume échangé (Actions & Droits) 354 568 124,77 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 814 151 719 -30,76 %

Nombre de titres transigés 41 0,00 %

Nombre de titres en hausse 9 12,50 %

Nombre de titres en baisse 19 11,76 %

Nombre de titres inchangés 13 -18,75 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 8 493 842 440 300 0,17 %

Volume échangé 85 058 -28,32 %

Valeur transigée (FCFA) 870 747 447 -26,71 %

Nombre de titres transigés 16 166,67 %

Nombre de titres en hausse 6 500,00 %

Nombre de titres en baisse 0 -100,00 %

Nombre de titres inchangés 10 233,33 %

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

NESTLE CI (NTLC) 7 100 5,50 % 54,18 %

TOTAL SN (TTLS) 2 405 5,48 % 21,77 %

ORAGROUP TOGO (ORGT) 3 800 4,83 % -9,31 %

PALM CI (PALC) 10 995 4,71 % 57,30 %

BANK OF AFRICA NG (BOAN) 6 850 3,87 % 34,31 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

AIR LIQUIDE CI (SIVC) 845 -7,14 % -5,59 %

SOLIBRA CI (SLBC) 106 755 -4,68 % -31,57 %

BANK OF AFRICA BF (BOABF) 5 100 -3,68 % -17,74 %

BANK OF AFRICA SENEGAL (BOAS) 2 415 -3,40 % 2,77 %

BERNABE CI (BNBC) 2 140 -2,73 % -1,61 %

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 12 103,57 -0,19 % -5,94 % 8 966 42 875 240 26,35

BRVM - SERVICES PUBLICS 4 470,98 -0,61 % 4,93 % 12 993 134 084 160 9,58

BRVM - FINANCES 15 77,37 0,17 % 0,31 % 280 853 266 595 264 7,48

BRVM - TRANSPORT 2 441,94 0,00 % -28,96 % 1 763 3 198 695 7,09

BRVM - AGRICULTURE 5 314,85 0,88 % 29,40 % 38 021 340 609 070 6,02

BRVM - DISTRIBUTION 7 375,59 0,23 % -7,81 % 11 829 26 590 520 27,86

BRVM - AUTRES SECTEURS 1 1 715,10 0,00 % 90,41 % 143 198 770 16,69

BRVM - PETITES CAPITALISATIONS - - - - - - -

INDICES SECTORIELS 

Définitions
Volume moyen annuel par  séance 
             

Valeur moyenne annuelle par séance
       

Ratio moyen de liquidité 
Ratio moyen de satisfaction   
                  

Ratio moyen de tendance 
Ratio moyen de couverture                  

= Volume annuel échangé / nombre de séances
= Valeur annuelle échangée / nombre de séances
= Moyenne des ratios de liquidité (Titres échangés / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de satisfaction (Titres échangés / Volume des ordres d'achat)
= Moyenne des ratios de tendance (Volume des ordres d'achat / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de couverture (Volume des ordres de vente / Volume des ordres d'achat) 

Taux moyen de rotation 
               

PER moyen du marché 
                  

Taux de rendement moyen
           

Taux de rentabilité moyen 
       

Prime de risque du marché         

= moyenne des taux de rotation des actions cotées (volume transigé/capi flottante)
= moyenne des PER des actions cotées ayant un PER positif
= moyenne des taux de rendement des actions cotées ayant distribué un dividende
= moyenne des taux de rentabilité des actions cotées
= (1 / le PER moyen du marché) - le taux de référence actuel des emprunts d'Etat 

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

PER moyen du marché 8,10

Taux de rendement moyen du marché 7,25

Taux de rentabilité moyen du marché 8,02

Nombre de sociétés cotées 46

Nombre de lignes obligataires 107

Volume moyen annuel par séance 1 058 347,00

Valeur moyenne annuelle par séance 1 766 910 509,61

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

Ratio moyen de liquidité 9,53

Ratio moyen de satisfaction 17,40

Ratio moyen de tendance 182,48

Ratio moyen de couverture 54,80

Taux de rotation moyen du marché 0,03

Prime de risque du marché 6,45

Nombre de SGI participantes 29
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L’inflation bondit à 10 % en septembre, nouveau record
Le taux d’inflation en Europe est reparti à la hausse au mois de septembre, selon les données diffusées par Eurostat vendredi 30 septembre. Il s’établit désor-
mais à 10 %, un record. Au mois d’août, l’inflation avait déjà dépassé la barre des 9 %.
Le taux d’inflation dans 
la zone euro a battu un 
nouveau record en sep-
tembre, à 10 % sur un 
an, tiré par les tarifs de 
l’énergie mais aussi par 
ceux de l’alimentation, 
a annoncé Eurostat ven-
dredi 30 septembre. Le 
chiffre est supérieur aux 
prévisions des analystes 
de Bloomberg et Factset 
qui tablaient sur 9,7 %.
L’inflation avait atteint 
9,1 % en moyenne en 
août pour les 19 pays 
partageant la monnaie 
unique européenne. Ces 
chiffres sont les plus éle-

vés enregistrés par l’of-
fice européen des statis-
tiques depuis le début de 
la publication de l’indi-
cateur en janvier 1997.

Une inflation portée 
par les prix de l’énergie

La nouvelle flambée 
des prix à la consom-
mation en septembre a 
mis la pression sur les 
ministres européens de 
l’énergie réunis vendredi 
à Bruxelles pour adopter 
plusieurs mesures d’ur-
gence afin d’aider mé-
nages et entreprises, pris 

à la gorge par l’envolée 
des factures. Depuis no-
vembre 2021, la hausse 
des prix à la consomma-
tion a atteint chaque mois 
un nouveau sommet his-
torique et la guerre en 
Ukraine attise une flam-
bée des prix de l’éner-
gie et de l’alimentation.
 Pour tenter d’enrayer le 
phénomène, la Banque 
centrale européenne 
(BCE) avait relevé en 
septembre ses taux di-
recteurs de 0,75 point 
de pourcentage, après 
une première hausse 
en 11 ans de 0,50 point 

annoncée en juillet. La 
présidente de la BCE, 
Christine Lagarde, 
avait prévenu lundi 
qu’elle relèverait en-
core ses taux au cours 
des prochains mois.
Parmi les composantes 
de l’inflation en zone 
euro, les prix de l’éner-
gie ont encore connu la 
hausse annuelle la plus 
élevée, à 40,8 % en 
septembre, après 38,6 
% en août. La flambée 
des prix de l’alimenta-
tion (y compris alcool 
et tabac) s’est encore 
accélérée à 11,8 %, 

contre 10,6 % en août.
Ceux des biens indus-
triels et des services, 
également en accélé-
ration, ont progressé 
respectivement de 5,6 
% et de 4,3 %, signe 
que le choc provoqué 
par la hausse des ta-
rifs de l’énergie atteint 
progressivement l’en-
semble de l’économie.
Près de 25 % d’in-
flation en Estonie
Les taux d’inflation sont 
très divergents parmi les 
pays de la zone euro. La 
France, protégée par les 
mesures de limitation des 

prix de l’énergie prises 
par le gouvernement, 
enregistre le niveau le 
plus faible à 6,2 % en 
septembre, tandis que 
l’Allemagne est à 10,9 
%, selon les données 
harmonisées d’Eurostat.
Les pays baltes, par-
ticulièrement exposés 
aux conséquences de 
la guerre en Ukraine, 
subissent l’inflation la 
plus élevée. Elle a at-
teint 24,2 % en Esto-
nie, 22,5 % en Lituanie 
et 22,4 % en Lettonie.

Zone euro 

Côte d’Ivoire 
1 739 marches publics approuvés à fin juin 2022 contre 1292 a la 
même période en 2021
Abidjan, le 29 septembre 2022 - À fin juin 2022, 1739 marchés ont été approuvés contre 1292 à la même période en 2021, soit une hausse de 34,6%. L’infor-
mation a été donnée par le porte-parole du gouvernement, Amadou Coulibaly, au terme du Conseil des ministres, le 28 septembre 2022 à Abidjan.

« Le Conseil a adopté une 
communication relative à 
la situation des opérations 
de passation des Marchés 
Publics. À fin juin 2022, 
1739 marchés ont été ap-
prouvés contre 1292 à la 
même période en 2021, soit 
une hausse de 34,6% », a 
affirmé Amadou Coulibaly.
Il a indiqué que le montant 
des marchés approuvés 
à fin juin 2022, s’élève à 
393,4 milliards de FCFA 
contre 333,6 milliards 

de FCFA à fin juin 2021, 
soit une hausse de 17,9%.
Les procédures non concur-
rentielles, comprenant les 
marchés de gré à gré, re-
présentent 25,3% du mon-
tant des marchés approu-
vés à fin juin 2022, contre 
27,1% à fin juin 2021, soit 
une baisse de 1,8 points.
En ce qui concerne spéci-
fiquement les marchés de 
gré à gré, ils représentent 
8,4% du montant des mar-
chés approuvés à fin juin 

2022 contre 7,2% à fin juin 
2021, soit une hausse de 
1,2 point. La hausse en va-
leur de 9,1 milliards FCFA 
des marchés de gré à gré 
s’explique principalement 
par la prise en charge des 
dépenses urgentes liées à 
l’achat et à l’installation 
de scanners pour l’optimi-
sation des recettes doua-
nières, à la réhabilitation 
des lacs de Yamoussoukro 
et à la réalisation de cer-
tains projets cofinancés.

La part des marchés at-
tribués aux Petites et 
Moyennes Entreprises 
(PME) est passée de 
36,3% à fin juin 2021 à 
35,7% à fin juin 2022, 
soit une baisse de 0,6 
point. Ce taux de parti-
cipation des PME à la 
commande publique reste 
supérieur au seuil minimal 
réglementaire de 30%.  

Séminaire de formation des administrateurs des sociétés à capitaux publics du Burkina 
La 23e session a refermé ses portes
Le ministère du Développement industriel, du commerce, de l’artisanat et des petites et moyennes entreprises a procédé, ce jeudi 29 septembre 2022, à la clô-
ture du séminaire de la 23e session de formation des administrateurs des sociétés à capitaux publics.

Débuté le 5 septembre 
2022, ce séminaire de 
formation était placé 
sous le thème « Dispo-
sitif de contrôle interne, 
audit, et principes de re-
devabilité au sein des so-
ciétés à capitaux publics 
: règles, outils, rôles et 
responsabilité des or-
ganes de gouvernance ».

Ce séminaire a essen-
tiellement pour objec-
tif d’outiller les admi-
nistrateurs des sociétés 
d’Etat, mais aussi les 
responsables des en-
treprises sur un certain 
nombre de questions en 
lien avec les entreprises.
En plus des communica-
tions sur le thème prin-

cipal, d’autres commu-
nications ont porté entre 
autres sur le contrôle 
interne et externe, 
l’audit et gestion des 
risques ; les principes 
et règles fondamen-
taux de la gouvernance 
d’entreprise ; la mise en 
œuvre et le pilotage du 
contrôle interne au sein 

des sociétés d’Etat…
Comme l’indique Ab-
doul Kadré Koura, di-
recteur régional du dé-
veloppement industriel 
du commerce, de l’ar-
tisanat, et des petites et 
moyennes entreprises, 
ce séminaire a permis 
aux administrateurs de 
connaître un certain 
nombre d’informations 
en lien avec le cadre 
institutionnel et juri-
dique des partenaires 
publics et privés et aus-
si de savoir qu’il existe 
d’autres sources de fi-
nancement pour leurs 
entreprises, pour leurs 

projets d’entreprises.
Les administrateurs 
ayant été formés en 
quatre groupes et au re-
gard des thèmes qui ont 
été développés, le direc-
teur régional a souhai-
té en premier lieu que 
leurs capacités soient 
effectivement renforcées 
autour de ces thèmes 
afin qu’ils puissent ap-
porter à leurs socié-
tés, à leurs entreprises 
une meilleure gouver-
nance possible au pro-
fit des services publics.
Il affirme également que 
l’assemblée générale 
des sociétés d’Etat men-

tionne que les sociétés 
à capitaux publics tirent 
leurs épingles du jeu en 
matière de gestion, mais 
qu’il y a toujours des 
accompagnements qu’il 
faut réaliser notamment 
à l’endroit des admi-
nistrateurs qui gèrent 
ces sociétés d’Etat, 
d’où l’importance de 
continuer à les former 
chaque année pour leur 
permettre d’être plus 
performants dans la ges-
tion de leurs entreprises.
 Lefaso.net
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Le parlement en conclave à 
Lomé
La capitale togolaise abrite les 29 et 30 septembre 2022, un séminaire du 
parlement de la Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO). 

Renforcement des prérogatives de la CE-
DEAO

Pendant les deux jours 
que vont durer les tra-
vaux de ce séminaire, 
les parlementaires au-
ront à plancher sur le 
thème: « L’application 
de l’acte additionnel 
relatif au renforce-
ment des prérogatives 
du Parlement dans le 
cadre de la restructu-
ration de la Commis-
sion de la CEDEAO ».
Cette rencontre vise 
à explorer et discuter 
de l’approche du Par-
lement sur la nouvelle 
restructuration adminis-
trative de la Commis-
sion de la CEDEAO, 
conformément à son 
mandat dans le contexte 
de l’Acte additionnel.
Plusieurs communica-
tions sont au menu de 
ce séminaire notamment  
l’opérationnalisation des 
nouvelles réformes ins-
titutionnelles de la Com-
mission de la CEDEAO 
(dont le nombre de com-
missaires a été réduit 
de 15 à 7), l’exercice 
du pouvoir parlemen-
taire dans des domaines 
tels que l’avis simple 
et l’avis conforme du 
Parlement (Articles 8 
à 14), les commissions 
d’enquête parlemen-
taire et la médiation 
(Articles 7d et 41), et le 
rôle du Parlement de la 
CEDEAO dans la dé-
mocratisation du pro-

cessus d’intégration ré-
gionale conformément 
à ses pouvoirs en vertu 
de l’Acte Additionnel.
L’ouverture de ce sémi-
naire a été faite par Dr 
Sidie Mohamed TUNIS 
(photo), président du Par-
lement de la CEDEAO.
Dans son allocution de 
circonstance, Dr Tu-
nis, a rendu hommage 
aux pères fondateurs de 
l’institution sous régio-
nale (CEDEAO) notam-
ment les feux présidents 
Gnassingbé Eyadema et 
Yakubu Gowon et rap-
pelé la création du Par-
lement communautaire 
qui remonte à l’an 2000.   
Aussi, a-t-il précisé 
l’objet de ce séminaire 
qui vise à permettre aux 
parlementaires de mieux 
comprendre l’étendue 
de leurs prérogatives 
renforcées et de s’en 
approprier pleinement.
Et d’ajouter que la ren-
contre permettra aux 
députés d’être suffisam-
ment informés des ré-
formes institutionnelles 
en cours dans le sys-
tème de la CEDEAO, 
en particulier au sein 
de la Commission de la 
CEDEAO, et de la ma-
nière dont elles affectent 
directement leur travail.
Avant l’intervention du 
président du Parlement 
de la CEDEAO, l’hon-
neur a échu  au Togo de 
présenter les mots de 

bienvenue aux partici-
pants. L’honorable Mé-
mounatou Ibrahima en 
sa qualité de troisième 
Vice-présidente du par-
lement communautaire, 
a cédé la voix à son col-
lègue et compatriote BO-
LOUVI Patrick. Celui-ci 
s’est dit honoré. « C’est 
avec fierté et honneur 
que Lomé, la capitale de 
la République togolaise, 
accueille en prélude à 
l’ouverture de la deu-
xième session extraor-
dinaire de l’année 2022, 
ce séminaire de haut 
niveau», a –t-il déclaré.
Il a par ailleurs indiqué 
que la représentation 
communautaire s’en-
gage à travers ledit sé-
minaire à contribuer 
à l’amélioration de la 
gouvernance des insti-
tutions de la CEDEAO.
Il sied de rappeler que 
le présent  séminaire se 
tient  en prélude à la deu-
xième Session extraor-
dinaire 2022 du Parle-
ment de la Communauté 
économique des Etats 
de l’Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO) qui s’ou-
vrira le 03 octobre pour 
s’achever le 08 octobre 
2022, toujours à Lomé.
Précisons que le parle-
ment de la CEDEAO  
est l’Assemblée repré-
sentative des peuples  de 
la Communauté. Il est 
composé de 115 députés.

FSB
les transferts monétaires 
pour soutenir les ménages 
vulnérables
Les transferts monétaires du Projet de Filets sociaux et services de base (FSB) 
lancés en 2019 par le chef de l’Etat Faure Essozimna Gnassingbé, ont enre-
gistré des résultats satisfaisants. En trois ans de mise en œuvre, cette initiative 
présidentielle a touché 61317 ménages sur toute l’étendue du territoire.

Pour consolider les ac-
quis, le projet entre dans 
une phase additionnelle 
dans 1090 villages, avec 
une mobilisation de près 
de 19 milliards de FCFA.
Cette phase addition-
nelle, vise à accroître e 
le revenu et la consom-
mation des ménages 
ciblés ainsi qu’à ap-
puyer leur reprise éco-
nomique post Covid-19.

En somme, 125 000 mé-
nages de 1090 villages 
en milieu rural du pays 
et près de 45 quartiers 
du Grand-Lomé, vont 
bénéficier de cet accom-
pagnement financier du 
gouvernement. Chaque 
ménage aura droit à 
6 tranches de 15000 
FCFA, soit un montant 
total de 90 000 FCFA 
d’ici à juin 2023 à tra-

vers Flooz et TMoney.
15 000 ménages parmi 
les 125 000 percevront 
à titre de subvention, 
un transfert de 100 000 
FCFA chacun pour amé-
liorer et renforcer leur 
inclusion économique.
Les opérations de cette 
phase supplémentaire 
qui reste un appui cir-
constanciel de l’exé-
cutif togolais pour ac-
compagner les ménages 
en cette période de 
vie chère, ont été lan-
cées le 03 septembre 
2022 par Madame le 
Premier ministre Vic-
toire Tomégah-Dogbé.
Le Projet de Filets so-
ciaux et services de 
base (FSB) a été ini-
tié en vue de fournir 
aux communautés vul-
nérables des services 
soc io-économiques .

Football/PSG

Mbappé et le Real Madrid, ça tourne mal !
Le Real Madrid n’a pas apprécié, selon Marca, d’être cité par Kylian Mbappé 
lors de sa récente interview donnée au New York Times.
La direction du Real 
Madrid a visiblement 
fait passer un message 
via le journal Marca, ce 
samedi. Selon le média 
sportif de la capitale, 
les dirigeants de la Casa 
blanca ont peu goûté aux 
récentes déclarations 
de Kylian Mbappé et 
Erling Haaland dans la 
presse au sujet des Me-
rengues. Ils n’aiment pas 
voir le nom du club être 
utilisé par des joueurs 
ou leur entourage.
Mbappé n’a pourtant 
pas dit grand-chose dans 
son interview donnée 
au New York Times. 
Le prodige tricolore a 
confirmé qu’il était en 
contact avec le Real de-
puis des années et qu’il 
avait « une très bonne 

relation, basée sur le res-
pect et l’admiration », 
ajoutant « avoir une his-
toire avec eux », même 
s’il n’a encore jamais 
joué dans son club préfé-
ré lorsqu’il était enfant.
Concernant Haaland, ce 
n’est pas le nouveau bu-
teur de Manchester City 
qui a évoqué le Real. 
Dans un documentaire 
relatant le départ du cy-
borg norvégien de Dort-
mund, son père Alf-Inge 
Haland, au printemps 
dernier, donne les préfé-
rences de son fils: le club 
de Pep Guardiola « en 1 
», le Bayern « en 2 », le 
Real Madrid « en 3 » et le 
PSG « en 4 ». Florentino 
Pérez avait mis de côté 
la piste Haaland pour se 
consacrer exclusivement 

à la venue de Mbappé…
Le Real ne veut plus 
recruter de stars
Les commentaires de 
Mbappé et Haaland sont 
ainsi jugés inacceptables 
au siège du Real Ma-
drid. Marca ajoute ain-
si que la direction des 
Merenges serait fatiguée 
par les déclarations des 
footballeurs vedettes et 
préfèrerait aujourd’hui 
miser sur des jeunes 
joueurs susceptibles de 
devenir des stars sous 
la tunique blanche, à 
l’image de Vinicius.
De là écarter l’idée de re-
cruter Mbappé à l’issue 
de la saison, alors que 
l’international français 
n’aura plus qu’une an-
née de contrat au PSG ?



8ECO & FINANCESLE JOURNAL DES ENTREPREUNEURS

QUOTIDIEN ECONOMIQUE DU TOGON°613 du Lundi 03 Octobre  2022

 ● PUB


